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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS ----------------N°



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY -----------------



MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC N°___________________/N/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC Portant classement dans le domaine privé de l’Etat d’une zone de forêt située dans le Département du Haut-Nyong, Arrondissement de Ngoyla Le Ministre des Forêts et de la Faune porte à la connaissance du public qu’en vue de la création d’une forêt domaniale, l’Administration chargée des forêts procèdera au classement dans le domaine forestier permanent, comme forêt de production, une zone de forêt de 164 976 ha, constituée par l’UFA 10-034. La concession forestière constituée par l’UFA 10-034 est délimitée ainsi qu’il suit : Le point de repère R (UTM 33 N –391 481m ; 289 201m) de cette forêt est situé au pont sur le cours d’eau Bimpono, route Ngoïla-Mabam. Du point R, suivre en amont Bimpono sur 1,78 km pour atteindre le point de base A (390 491 ; 288 078) de cette forêt, situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Cette forêt est délimitée ainsi qu’il suit : Au Nord et à l’Est:    







Du point A, par Bimpono en amont sur 2,28 km pour atteindre le point B (391 749 ; 286 456), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point B, par la droite BC = 1,89 km de gisement 145 degrés pour atteindre le point C (392 826 ; 284 895); Du point C, par la droite CD = 2,34 km de gisement 200 degrés pour atteindre le point D (391 991 ; 282 688), situé sur un affluent non dénommé du cours d’eau Massiléké; Du point D, successivement en aval par cet affluent non dénommé sur 0,36 km, puis Massiléké sur 2,92 km pour atteindre le point D’(389 600 ; 282 300), situé à sa confluence avec le cours d’eau Befam ; Du point D’, par Befam en amont sur 1,97 km pour atteindre le point E (389 071 ; 280 455), situé sur le même cours d’eau ;



          



Du point E, par la droite EF = 3,15 km de gisement 267 degrés pour atteindre le point F (385 935 ; 280 347) situé à la confluence du cours d’eau Mié avec un affluent non dénommé; Du point F, par Mié en amont sur 5,49 km pour atteindre le point F’ (386 716 ; 275 300), situé sur le même cours d’eau; Du point F’, par la droite F’F’’ = 1,18 km de gisement 94 degrés pour atteindre le point F’’ (387 900 ; 275 400), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point F’’, par la droite F’’F’’’= 1,16 km de gisement 130 degrés pour atteindre le point F’’’ (388 788 ; 274 466) ; Du point F’’’, par la droite F’’’G = 1,38 km de gisement 180 degrés pour atteindre le point G (388 842 ; 273426) ; Du point G, par la droite GH = 5,37 km de gisement 202,5 degrés pour atteindre le point H (386 714 ; 268 129), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point H, par la droite HI = 8,80 km de gisement 185 degrés pour atteindre le point I (385 879 ; 259 355); Du point I, par la droite IJ = 3,13 km de gisement 230,5 degrés pour atteindre le point J (383 459 ; 257 348); Du point J, par la droite JK = 3,60 km de gisement 171 degrés pour atteindre le point K (383 994 ; 253 811); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point K, par la droite KL = 4,85 km de gisement 167,5 degrés pour atteindre le point L (385 047 ; 249 111) ; Du point L, par la droite LL’ = 1,65 km de gisement 225 degrés pour atteindre le point L’ (383 863 ; 247 914); situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ;



Au Sud :     



    



Du point L’, par ce cours d’eau non dénommé en aval sur 9,08 km pour atteindre le point M (375 946 ; 248 779); situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé; Du point M, par ce cours d’eau non dénommé en amont sur 2,44 km pour atteindre le point N (376 623 ; 251 036); situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé; Du point N, par la droite NO = 2,05 km de gisement 9 degrés pour atteindre le point O (376 943 ; 253 058), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point O, par la droite OP = 3,80 km de gisement 29 degrés pour atteindre le point P (378 789 ; 256 300) situé sur un affluent d’un cours d’eau non dénommé; Du point P, par cet affluent non dénommé en aval sur 1,55 km, puis par ce cours d’eau non dénommé en amont sur 1,78 km pour atteindre le point Q (377 777 ; 256 368), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point Q, par la droite QR = 1,50 km de gisement pour atteindre le point R (376 727 ; 255 399), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point R, par la droite RS = 2,08 km de gisement 253 degrés pour atteindre le point S (374 682 ; 254 726); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point S, par la droite ST = 3,61 km de gisement 165 degrés pour atteindre le point T (375 597 ; 251 228), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point T, par la droite TU = 1,97 km de gisement 254,5 degrés pour atteindre le point U (373 698 ; 250 703), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point U, par la droite UV = 2,74 km de gisement 245 degrés pour atteindre le point V (371 209 ; 249 559); situé sur un cours d’eau non dénommé;



      



    



 



Du point V, par la droite VW = 3,06 km de gisement 268 degrés pour atteindre le point W (368 144 ; 249 461); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point W, par ce cours d’eau non dénommé en aval sur 2,07 km pour atteindre le point X (366 624 ; 250 686); situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point X, par cet affluent non dénommé en amont sur 1,35 km pour atteindre le point Y (365 856 ; 249 636) ; situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point Y, par la droite YZ = 1,55 km de gisement 275 degrés pour atteindre le point Z (364 282 ; 249 798); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point Z, par la droite ZA1 = 2,02 km de gisement 169 degrés pour atteindre le point A1 (364 669 ; 247 810); situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point A1, par ce cour d’eau non dénommé en aval sur 1,54 km pour atteindre le point B1 (364 157) ; 246 652); situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point B1, par la droite B1C1 = 2,27 km de gisement 215,5 degrés pour atteindre le point C1 (362 869 ; 244 832) ; situé à la confluence du cours d’eau Mésoméso avec un affluent non dénommé; Du point C1, par la droite C1D1 = 0,79 km de gisement 239 degrés pour atteindre le point D1 (362 183 ; 244 832), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point D1, par la droite D1E1 = 1,43 km de gisement 288 degrés pour atteindre le point E1 (360 819 ; 244 876); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point E1, par la droite E1F1 = 1,16 km de gisement 261 degrés pour atteindre le point F1 (359 669 ; 244 695) situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés; Du point F1, par l’affluent droit en amont sur 0,94 km pour atteindre le point G1 (359 157; 243 928), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point G1, par la droite G1H1 = 2,62 km de gisement 234 degrés pour atteindre le point H1 (357 028 ; 242 396), situé à la confluence du cours d’eau Nampa avec un affluent non dénommé; Du point H1, par la droite H1I1 = 1,40 km de gisement 261 degrés pour atteindre le point I1 (355 645 ; 242 178), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point I1, par ce cours d’eau en aval sur 3,01 km pour atteindre le point J1 (353 142 ; 241 310), situé sur le même cours d’eau ;



A l’Est :       



Du point J1, par la droite J1K1 = 59 km de gisement 184 degrés pour atteindre le point K1 (349 172 ; 300 632) ; Du point K1, par la droite K1L1 = 3,50 km de gisement 102 degrés pour atteindre le point L1 (352 590 ; 299 878); situé à la source d’un cours d’eau non dénommé; Du point L1, par la droite L1M1 = 2,87 km de gisement 110 degrés pour atteindre le point M1 (355 295 ; 298 902) ; Du point M1, par la droite M1N1 = 3,30 km de gisement 93 degrés pour atteindre le point N1 (356 585 ; 298 720); Du point N1, par la droite N1O1 = 1,30 km de gisement 100 degrés pour atteindre le point O1(359 869 ; 298 500) ; Du point O1, par la droite O1P1 = 0,2 km de gisement 172 degrés pour atteindre le point P1 (359 895 ; 298 313); Du point P1, par la droite P1Q1 = 1,15 km de gisement 65 degrés pour atteindre le point Q1 (360 934 ; 298 801);







Du point Q1, par la droite Q1R1 = 1,63 km de gisement 168 degrés pour atteindre le point R1 (361 264 ; 297 207);



Au Sud :              



Du point R1, par la droite R1S1 = 3,00 km de gisement 188 degrés pour atteindre le point S1 (360 837 ; 294 336), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point S1, par la droite S1T1 = 1,83 km de gisement 124,5 degrés pour atteindre le point T1 (362 347 ; 293 196), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point T1, par la droite T1U1 = 2,95 km de gisement 78,5 degrés pour atteindre le point U1 (365 247 ; 293 788) ; Du point U1, par la droite U1V1 = 2,95 km de gisement 112 degrés pour atteindre le point V1 (367 986 ; 292 685); Du point V1, par la droite V1W1 = 4,47 km de gisement 126 degrés pour atteindre le point W1 (371 616 ; 290 063) ; Du point W1, par la droite W1X1 = 3,18 km de gisement 129,5 degrés pour atteindre le point X1 (374 064 ; 288 033); situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point X1, par la droite X1Y1 = 0,92 km de gisement 91 degrés pour atteindre le point Y1 (374 994 ; 288 004) ; situé à sa confluence avec un affluent non dénommé; Du point Y1, par la droite Y1Z1 = 2,81 km de gisement 58 degrés pour atteindre le point Z1 (377 366 ; 289 509), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point Z1, par la droite Z1A2 = 3,45 km de gisement 84 degrés pour atteindre le point A2 (380 835 ; 289 848), situé sur un cours d’eau non dénommé; Du point A2, par la droite A2B2 = 3,31 km de gisement 78,5 degrés pour atteindre le point B2 (384 051 ; 290 507); Du point B2, par la droite B2C2 = 2,17 km de gisement 116 degrés pour atteindre le point C2 (386 003 ; 289 552) ; Du point C2, par la droite C2D2 = 2,20 km de gisement 124 degrés pour atteindre le point D2 (387 833 ; 288 314) ; Du point D2, par la droite D2E2 = 0,96 km de gisement 91 degrés pour atteindre le point E2 (388 815 ; 288 271); situé sur un affluent non dénommé du cours d’eau Mié ; Du point E2, successivement en aval par cet affluent non dénommé sur 0,46 km, puis, Mié sur 1,86 km pour atteindre le point A, dit de base.



Cette zone forestière couvre une superficie de 164 976 ha (Cent soixante quatre mille neuf cent soixante seize hectares). La carte indiquant la zone à classer est tenue à la disposition du public au Ministère des Forêts et de la Faune, Direction des Forêts à Yaoundé, à la Délégation Régionale des Forêts et de la Faune de l’Est, à la Délégations Départementales des Forêts et de la Faune du Haut-Nyong. Les éventuelles oppositions et réclamations relatives à ce projet de classement sont reçues aux préfectures de Bertoua et d’Abongmbang pendant les 30 jours suivant la date d’affichage du présent avis au public dans le chef lieu du Département concerné.
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